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DCM N° 12-09-14 
 

 
Objet :  Attribution de bourses et de parrainages au titre du dispositif « Envie d’Agir ».  
 

 

Rapporteur : M. SCUDERI, Adjoint au Maire 

 

 

Il est proposé au Conseil Municipal de soutenir deux projets au titre du dispositif Projet 

Jeunes, dont la prise en charge d’une bourse, et un projet au titre de Défi Jeunes, sous condi-

tion d’attribution d’une bourse par les jurys Envie d’Agir compétents, pour un montant total 

de 4 000 €. 

 

PROJET JEUNES 

 

Lydie DELOCHE : « Volta do Brasil (Autour du Brésil) » - animation locale 

Lydie, élève de Capoeïra depuis plusieurs année, est revenue d’un voyage au Brésil avec le 

désire de faire découvrir, en lien avec l’association Collectif Art, les arts locaux dans sa ville 

d’origine, Metz : Samba, Capoeïra et Battucada. Cela se fera les 17 et 18 novembre 2012 au 

cours d’un week-end riche en animations, ateliers et prestations artistiques ouverts à toutes et 

tous. Le coût total de l’opération s’élève à 3 400 €. Il est proposé l’attribution d’un parrainage 

de 1 000 € ainsi que la prise en charge de la Bourse Envie d’Agir pour un montant de 1 000 € 

également. 

 

Souheila ELGHAZI : « The Revelation » - animation locale 

Huit adolescents messins âgés de 12 à 17 ans, tous originaires du quartier de Bellecroix ont 

créé il y a 3 ans un collectif de danse hip-hop. Après avoir longtemps pratiqué leur discipline 

avec enthousiasme dans la rue, les 7 jeunes filles et le garçon qui composent le groupe sont 

désormais accompagnés par le Centre Social de leur secteur et préparent un spectacle qu’ils 

ont eux-mêmes imaginé et créé et qu’ils présenteront dans divers villes françaises et transfron-

talières. Le coût total de l’action s’élève à 8 000 €. Il est proposé l’attribution d’un parrainage 

d’un montant de 1 000 €. 

 

 

 



DEFI JEUNES  

 

Renaud AIVALIOTIS : « Créateur de mode » - animation locale 

Jeune créateur de mode indépendant dont l’atelier professionnel vient de voir le jour, Renaud 

projette d’organiser un défilé « haute couture » à Metz en septembre 2013. Il y présentera sa 

collection personnelle composée d’une trentaine de tenues sur la thématique « Passé, présent, 

futur ». Le coût total de l’opération s’élève à 6 550 €. Il est proposé l’attribution d’un parrai-

nage à hauteur de 1 000 €. 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal : 

 

 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

 
Les Commissions compétentes entendues, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2008 portant sur la signature du proto-
cole d’engagement de la Ville de Metz dans le dispositif Envie d’Agir, 
 
 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 

 

DECIDE : 

 

- D’ATTRIBUER  

 

au Centre d’Information et de Documentation Jeunesse une subvention de 2 000 € au titre du 

dispositif Envie d’agir et au bénéfice des projets suivants : 

                           

- The Revelation (Souheila ELGHAZI)      1 000 € 

- Créateur de Mode (Renaud AIVALIOTIS)      1 000 € 

 

à l’association Collectif Art une subvention de 2 000 € au titre du dispositif Envie d’agir et au 

bénéfice du projet « Volta do Brasil (Autour du Brésil) » porté par Lydie DELOCHE. 

 

 

- D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents et 

pièces connexes à cette affaire et notamment les lettres de notification portant rappel de 

l’objet de la subvention, de ses conditions d’utilisation ainsi que de la faculté pour la Ville de 

Metz d’en recouvrer tout ou partie, en cas de non-respect de son affectation ou de non réalisa-

tion du projet.  

 

La dépense totale s’élève à 4 000 €. Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 
 
 



 
 
 

Vu et présenté pour enrôlement, 
Signé : 

Pour le Maire 
L’Adjoint Délégué : 

 
 
 

Thomas SCUDERI 
 
 
 
 

Service à l’origine de la DCM : Service Animation, jeunesse, éducation populaire, vie  étu-

diante. 

 

Commissions : JEUNESSE et FINANCES. 

 

Référence nomenclature «ACTES» : 7.5 

 

 

 

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS, Maire de Metz, 

 

Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la date 

de la délibération. 

 

Membres assistant à la séance : 43 Absents : 12  Dont excusés : 8 

 

 

 

Décision : ADOPTEE A L’UNANIMITE 
 


